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RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
OBJET :  Mise en place des autorisations de programme  
 et crédits de paiement. 
 
  La loi ATR du 6 février 1992 permet l’utilisation des autorisations 
de programme (AP) et crédits de paiement (CP) dans les Communes de plus 
de 3500 habitants.  
 
  Il est décidé d’utiliser cet outil à partir de 2011 pour gérer une 
partie des projets d’investissement pluriannuels de la Ville, afin de mieux 
planifier leur mise en œuvre. 
 
  Cette méthode permet de faciliter l’arbitrage en éclairant les élus 
et les services sur la faisabilité des projets et elle accroît la visibilité financière 
en fixant, pour plusieurs exercices, les crédits affectés à la réalisation d’une 
opération.  
  Elle permet également de limiter la mobilisation prématurée des 
crédits en ajustant les ressources (emprunt et fiscalité) au fur et à mesure, en 
fonction des marges de manœuvre financières de la Ville.  
 
  Enfin, elle conduit à augmenter le taux de consommation des 
crédits inscrits et à supprimer, pour les projets concernés, la procédure des 
reports budgétaires. 
 
  Dans son rapport d’observations du 8 juin 2010, la Chambre 
Régionale des Comptes a d’ailleurs rappelé l’intérêt d’une gestion en AP/CP 
pour un pilotage financier efficace.  
 
  Les AP se distinguent du programme pluriannuel d’investissement 
et le complètent.  
 
  Ce dernier  comprend tous les projets d’investissement du 
mandat : ceux gérés en AP comme ceux hors AP (dépenses annuelles 
récurrentes ou projets à long terme). 
 
  Les AP, quant à elles, sont un outil budgétaire de mobilisation de 
crédits. Elles permettent justement d’établir la corrélation entre la 
programmation (PPI) et la capacité financière de la Ville. 
 
  Deux types d’AP sont mises en œuvre : 

- Les AP de projet financent un programme individualisé en une seule 
opération. Elles identifient une opération d’envergure, dont le montant et 
l’impact justifient une AP distincte. 

- Les AP d’intervention financent un programme regroupant un ensemble 
cohérent d’opérations dans un domaine d’intervention spécifique. 

 
 
 La motion est en conséquence. 
 
 
 



 
MOTION 

 
 
OBJET :  Mise en place des autorisations de programme  
 et crédits de paiement. 
 
 
 Le Conseil Municipal, 
 
 La Commission des Finances et des Affaires Economiques 
entendue, 
 
 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L2311-3 et R2311-9, 
 
 VU le débat d’orientation budgétaire du 28 octobre 2010, 
 
CONSIDERANT le besoin d’utiliser les autorisations de programme (AP) et 
crédits de paiement (CP) pour optimiser la gestion financière de la Ville, 
 
CONSIDERANT la nécessité d’adopter un périmètre restreint pour la première 
année de mise en œuvre de cette procédure afin de permettre une adaptabilité 
aisée du nouvel outil, 
 
DECIDE de mettre en place une gestion des AP/CP pour les investissements 
pluriannuels nouveaux ou récemment commencés et qui constituent des 
programmes structurants ou des grands champs d’intervention de la Ville. 
 
DECIDE d’ouvrir les AP suivantes et de les affecter complètement aux 
programmes et opérations libellés dans l’annexe 1. 
 
DECIDE d’adopter le règlement budgétaire et financier joint en annexe 2. 
 
ORDONNE les inscriptions budgétaires correspondantes. 
 
 
 
           Pour le Maire, 
       L’Adjointe Déléguée, 
 
 
 
           Anne FRITSCH-RENARD. 
 
 




